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1. Etats des lieux
Approuvé par le 28e Conseil des ministres de la COI en janvier 2013, le statut du personnel est venu combler un vide dans la gestion d’une organisation en croissance. 
Depuis son entrée en vigueur, il a joué un rôle prépondérant de repère au service d’une gestion transparente des diverses questions reliées aux besoins en ressources humaines de la COI et au travail de ses agents, notamment pour les conditions de travail, la couverture sociale, les processus de recrutement, le classement des postes. 
Toutefois, il avait été agréé que ce document serait régulièrement revu pour continuer de répondre aux besoins évolutifs de l’Organisation et de ses agents. Certaines modifications ont ainsi été apportées lors du 29e Conseil en avril 2014 et au 30e Conseil en mai 2015. Néanmoins, la proposition de révision du statut du personnel dans sa globalité, prévue pour le 31e Conseil de février 2016 ne s’est pas faite faute d’un préavis suffisant lors de la soumission des documents et d’un manque de temps lors du Comité des OPL. La démarche du SG-COI de proposer aux Etats membres une procédure écrite en juin 2016 ne fut pas non plus concluante. Les textes proposés furent de nouveau soumis à l’attention du 32e Conseil en mars 2017. Il fut décidé lors de ce Conseil d’évaluer l’impact budgétaire des modifications proposées. 
La pandémie de COVID-19 au début de 2020 a conduit à un report des discussions sur la révision des textes et des conditions d’emploi (salaires et bénéfices). 
En outre, il convient de tenir compte des avancées sur le plan de la modernisation organisationnelle de la COI.
Le 36e Conseil des ministres du 23 février 2022 « donne mandat au secrétariat général à poursuivre l’exercice de refonte du statut du personnel en cours en vue d’une soumission aux prochaines instances, pour approbation, d’un statut révisé intégrant un règlement du personnel, un manuel de procédures RH et une politique salariale » 
La décision 18 du comité des OPL d’avril-mai 2024 a, de nouveau, encouragé le Secrétariat général à poursuivre la révision du statut du personnel pour une soumission d’un texte révisé aux prochaines instances. 

2. Etat d’avancement : Révision du statut du personnel 
La proposition de nouveau statut du personnel, présentée en Annexe 1, a été finalisée par le Secrétariat général à travers un processus participatif, favorisant l’inclusion et la transparence. A cette fin, un dossier électronique partagé entre le service des Ressources Humaines, le comité du personnel et le comité de direction a été mis en place. Ce dossier contient les propositions de statut du personnel ainsi que les directives d’application correspondantes. En complément, trois réunions en présentiel ont été organisées avec le comité du personnel et trois autres réunions avec le comité de direction pour examiner en détail les propositions, échanger sur les commentaires, et aborder les éventuels points de divergence. Un tableau récapitulatif des changements proposés, divisé en deux sections (avec et sans implications financières), est joint en Annexe 2.
Une version électronique et éditable du statut du personnel a été transmise aux Officiers permanents de liaison en décembre 2024 afin de recueillir les commentaires des États membres avant le 31 janvier 2025. Des commentaires ont été reçus de la part de la partie mauricienne.
Un atelier de présentation du projet de statut du personnel s’est tenu les 4 et 5 mars 2025 au siège du Secrétariat général de la COI. Trois États membres (Madagascar, Maurice, Comores) y ont participé en présentiel, tandis que la France et les Seychelles y ont pris part virtuellement. En raison de l’agenda particulièrement chargé, seuls six chapitres ont pu être abordés durant ces deux jours de réunions. Une réunion virtuelle de suivi, organisée le 25 mars 2025, a permis d’aborder le chapitre 7. Ainsi, les sept premiers chapitres ont été revus ; seuls quelques points restent à clarifier avant leur validation finale.
Les incidences budgétaires liées au nouveau Statut ont été présentées au Comité budgétaire de novembre 2025, en amont du COPL 02/2025. 
Le projet de Statut du personnel (Annexe 1), ainsi que le tableau récapitulatif des modifications apportées au Statut (Annexe 2), ont de nouveau été transmis aux États membres afin de recueillir leurs observations sur les chapitres restants (chapitres 8 à 14), en vue de finaliser le document dans les meilleurs délais. Les États membres avaient été invités à transmettre leurs commentaires avant le 15 décembre 2025. À ce jour, aucun commentaire additionnel n’a été reçu.
Compte tenu de l’importance de finaliser ce document, notamment au regard des observations formulées dans le cadre de l’audit blanc des 9 piliers, des audits externes ainsi que de la revue conduite par l’AFD — lesquelles ont notamment mis en évidence l’existence de pratiques indemnitaires non formalisées, des insuffisances dans l’encadrement des indemnités de fin de contrat, ainsi qu’un décalage avec certaines évolutions du droit mauricien — la finalisation du Statut du personnel revêt désormais un caractère hautement prioritaire. Tout report supplémentaire est susceptible d’accentuer les risques juridiques, financiers et de non-conformité, et d’affecter la crédibilité de l’Organisation auprès de ses partenaires techniques et financiers.
Dans ce contexte, il est proposé de finaliser les chapitres déjà examinés et d’inviter les États membres à transmettre, le cas échéant, leurs dernières observations sur les chapitres restants au Secrétariat général au plus tard le 22 mai 2026, afin de permettre la soumission d’une version consolidée et finale au 40e Conseil pour approbation.

3. Proposition de décision
Le Comité des OPL :
a) Demande à chaque États membres d’envoyer les commentaires sur la proposition de révision du Statut du personnel au Secrétariat général avant le 22 mai 2026 ;
b) Soumet pour approbation du Conseil des ministres la nouvelle version du Statut du personnel intégrant les commentaires transmis dans les délais susmentionnés. 

4. Annexes :
· Annexe 1 : Projet de statut du personnel 2026
· Annexe 2 : Tableau récapitulatif des modifications apportées au statut
· Annexe 3 : Statut du personnel 2015
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